
 

 

 
JPA LIMOGES – Société de commissariat aux comptes et d’expertise comptable 

48, Cours Gay Lussac – 87000 LIMOGES 

T :  +33 5 55 43 16 70 / W : www.jpa.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

ASSOCIATION CIDFF DORDOGNE  

 

 

Siège social : 21 Bd Jean Moulin 

24100 BERGERAC 

JPA LIMOGES 

Audit 
France – Limoges – Paris  



1/5 

 

 

 

 
JPA LIMOGES – Société de commissariat aux comptes et d’expertise comptable 

48, Cours Gay Lussac – 87000 LIMOGES 

T :  +33 5 55 43 16 70 / W : www.jpa.fr 

 

 

 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

 

Aux membres de l'association, 

 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’association CIDFF DORDOGNE relatifs à l’exercice 

clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin 

de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 

partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels » du présent rapport.  
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Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 

pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant.  

Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport du trésorier et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de 

l'association. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 

échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association 

ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative.  

 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

association. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 

avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle. 

 

 

Fait à Limoges, 7 mai 2026 

 

Le Commissaire aux comptes, 

JPA LIMOGES 

 

 

 

François DUGRAINDELORGE 



BILAN ACTIF

BG5O369 . Assoc CIDFF DORDOGNE

ou ollor/2025 au 3t/t2/2025

Valeur a! 3l/72/2025

brute amort. & déprécI nette

o/o de
I'actif

Valeur au
31/L2/2024

o/o de
I'actif

lrF.ais d'établissement

Immobllisations incorponEllas

Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, licences, ...,

Autres immobilisations incorporelles

Immob. rncorp, en cours. av. acptes

Immoblllsations corporelle§
Terrains

Constructions

Inst, techniques, matériel et outillages

Autres immobilisations corporelles

lmmob. corp. en cours, av. acptes

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés

Immobilisations financières
Participations

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

,76

1203,18

22,00 22,00

520,00 820,00

4 6S9,96 L,99 2 045,18

275,50 0,12r 304,50

22,02
7 414,50

0 ,46

I970,93 4 A52

a

96

0,23 o,32

22,0

5 l
TOTAL DE L'ACTIF I MOBILISÉ (I) 9 512,

27 5,50

Autres créances

Charqes constatées d'avance

Valeurs mobilières de placement

46 953,56

133,94

Instr. financiers à terme, jeton

Disponibilités r77 935,92

II) 229 438,92

Frais d'émission des empru

s2,97

o,L2

2419,

004 540,

177 935,92 15,88. 210 056,87 79

229 
',34,92 F",ail 260 97+27 99,22

46 953,56

133,94

42 522,70

675,7O

zor ore.ls]

.86

Primes de remboursement emp

Ecarts de conversion diff. éval, -

(IV)

(v)
L ___lt

IoTAL GÉNÉRAL DE(l L'ACTIF+II+rrr+w+v) 239 351,85 4 852,97 100

s/23

Stocks et en-cours

céances
Créances CIients, usagers et cptes ratt.

Créances reçues par legs ou donations

TOÏAL DE L'ACÏIF

\ o,7a

,
)

t

100234

Mrssaon de p.é*itêtion des comptes annuels - vo'r l attestatrcn dù p@re§§lonnel de lexpenis€ comptâblê



BILAN PASSIF

BG5O369 - Assoc CIDFF DORDOGNE

Du Ot/O[/2O25 au 3L/L2/2025

Valeur au
3L/12/2025

o/o du
passif

Valeur au
3Ut2/2024

oh ôv
passif

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds proprcs avec drolt de reprisê
Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réservês

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de I'entité

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de I'exercice

Situation nctte (§ou§-total)
Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

P.9y!!!: réglementées

lOlAL DES FOI{DS PROPRES

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

romr- o:s roroJneporrà sr oÉorÉs

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établis

Emprunts et dettes financières diverses
Instruments financiers à terme

Dettes Fournisseurs et com es

Foumisseurs, factures non

Dettes des legs ou don

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et com s rattachés

160 665,42

18,75

-73,02

74,24

160 665,42

39 747,65

4 21.0,44

2O4 623,5t

61,08

15,11

1,60

77,4O

II)

(rv)

174 081,OO

542,5t
oal,oo

to 632,t6
2 62A,00

74,24

31. 867,72 13,59

2O4 523,51 77,8O

2 354,07

9181,00

30 424,2L 11, 12

5A 395,94 22,2O

d
-.,1

I

it

4,53

1,L2

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1820,00
13 470,00

o,7a

5,74

0,81

5,29

2 120,OO

13 916,66

19] zs.zc]
Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif (v)

100TOTAL GÉNÉRAL DU PASSTF 1r+rr+ur+rv+v1 
|

234 498,88 100 263 O19,45

6123

Provisions pour risques

Provisions pour c}larges

ÏOTÀL DES PROVISIOI{S

TOTAL DES DETTES

0,90

3,49

68,s1

è

60

[lrssron de crésentation des comores ànnreis voir l'attestatron du profe§sionôer de l'expe(i§e comptabre



BG5O369 . Assoc CIDFF DORDOGNE

Du oL/OL/2O25 au 3L/t2/2O25

Valeur au

31/12/2024

Prodults d'Gxploltatlon i

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobilisations incorp. et corp

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION

Charges d'exploitation
Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimil

dé ciations

Dotations aux provisions

Valeur comptable des i rp. et corp. cédées

29,00

70 381,65

Salaares

Cotisations sociales

Dotations aux amortiss

435,00
-304,50

75 020,7t

-435,00

333,50 109,52

-6,18

en valeur en% i

-60,00 -13 ,64

-105,40

-t 477 ,OO

-14 516,13 5

-299,20 00 00

371,88

I

t6 762,35

249 486,

7

L3,71

440,00

9,

34

299,20

29,00 -7A,42

1 -8,10

502

1

,39397 ,27

-16 045,85 -5,64

1

o

909,00

770 457,34

35 742,75

965,96

14,96

13,60

6,05

27,93

-10,53

-4 638,46

-L,25 -8 36
Report des fonds déd

Autres charges

lOlAI- DÊS CHARGES D'

1-RESULTAT D' EXPLOITATIOI{

(II) 298 464,49

(r-rr) -31 810,06

283 2aO, t5 584,27 5,50

-139,94 -31 67O,12

7/23

COMPTE DE RÉSULTAT

Valeur au

3UL2/202s

380,00

o54,83 243 14O,64

Variation

1032,61
tao 766,7L

45 777 ,OO

864,21

123,61

10 309,37

9 994,25
- 101,75

I
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COMPTE DE RÉSULTAT

BG5O369 - Assoc CIOFF DORDOGNE

VariationValeur au

3UL2/2O2s
Valeur au

31/12/2024 en valeur en o/ô

Produits financiers
De participation

D'autres valeurs mobilière et créances actif immobilisé

Autres intéÉts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Dafférences positives de chanqe

Produits de cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOÏAL DES PRODUITS FI A]TCIERS (t!r'

L 66? ,55

I 667,

767,96

-3 393,L7

a5,37

-100,00

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES

2-RÉSULTAT FTNANCIER

3-RESULTAT COURANT avant impôts

(III I

I-II+ -ry) -30 14

7
e_l

-2 625,21 -61,15

4 292,76 -2 625, -61,152t

4 ts2,a2 -34 295,33 
]L

(yl

(vt)

(v-vr

6z:,i2t-

673,62 3,62

27

-425,83

-673,62 00 001Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

4.RÉSULTAT EXCEPTIONTÊL

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

ExCÉDEI{T oU DÉFtcll

Contributions volontaire

400,00

(I+III+V) 26'J722,34 248 10

616,00

-67 -1OO.OO

ar]-2L6, -35,06

-6,737,06 -19

+ vII+vIII) 299 264,49 243 496,62

9146,00

1 656,32l: 2 LO7 ,O9

11 253,09

15 364, 5,4L

-30 542,51 o,44 -34 752,
I

95 -425,4O421
l

656,32 L

9146,00

2 107 ,09

11 2s3,09

-9 146,00 00

-450,77

5,24

-9 146,00 00

-450,77

1 00

39I2

TOTAL DES CONTRIB. VO RES EN NATURE

Chargcs des contributions volontaires en nature
Secours en nature

Mises à disposition gratuite de brens

Prestations en nature

Per50nnel bénévole

TOTAL C}IARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT.

TOTAL

1

00

3912

1

165
I

6,32 -9 596, -45,2477

-825,40-30 542,51
I

-r4 752.95

8/23

Du Ol/OL/2025 au 3l/ L2/2025

Ch.rges financières
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

IntérêG et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeur comptable des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP, d'instruments de téso.

4 210,44

4

16s6,32 -9 396,77

Nlrssrôn de pr*ntation des conrptes annùe s Voir l'àttestètron du prolessionnel de l'expertiæ comptable
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Présentation de l'entité

Fa its ca ractéristiq ues

Rè9les et méthodes comptables

Donations temporaires d'usufruit

Immobilisations incorporelles et frais d'établissement

Tableau des immobilisations

Tableau des amortissements

Dépréciations

Filiales et participations

crédits-bail

Locations

Etat des stocks

Etat des échéances des créances

Comptes de régularisation actif

Tableau de variations des fonds

Suivi des fonds dédiés

Eca rt de réévaluation

Etat des provisions

Tableau de suivi des legs et d onations ou assurances-v ie

Etat des échéances

risat passif

Legs et do ASS nces-vie pour produits et charges

ou oL/Otl2025 au 3L/L2/2025

Choix

Produite

Non applicâble

Prodüite

Non applicâble

Non applicâble

Produite

Prodüite

Non applicablê

l{on âpplicable

Non applicâbae

Non âpplicâble

on applicable

on significativê

I{on significative

Non applicâble

Non applicàble

Non applicâble

Non applicable

Non applicâble

l{on significative

Non significative

Non applicab!ê

Produite

Non applicablc

Non applicable

Non appticable

Non applicable

Non applicable

Non appli€able

Non applicâble

t{on âpplicable

on applicable

Produite

Concou b su bventions

Engageme

Avantages et rces provenant de l'étranger

Origine des ressources

Ventilation des ressources

Oettes garanties par des sûretés réelles

Crédits d'impôts

Répartition de l'impôt sur les bénéfices

Honoraires CAC

Charges et produits exceptionnels

Les effectifs

l.4issio. de prêentàtion dês comptes annue!5 _ voir l'àttestat o. d! prof€ssionnel de l etpe(is€ .omptable
t7 /23

Comptes de
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Compte de résultat par origine et destination

Tableau de rapprochement du CR/CROD

Emploi annuel des ressources

Tableau de variations des fonds propres liè à la générosité du public

Ressources provenant de la générosité du public

Autres informations
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BG5O369 - Assoc CIDFF DORDOGNE

Du OL/oL/2O2s au 3L/t2/2025

Mission de pres€ôtation des conptes ànnuets . vo'r làttenatron du proGs§ionner de t,expertise comptabt€
r8/23

Non applicable

Non applicable

on applicablê

on applicable

Non applicâble

Non applicable

Non applicable



PRÉsENTATIoN DE L'ENTITÉ

BG5O369 - Assoc CIDFF DORDOGNE

Ou OL/OL/2025 au 3L/L2/2025

L'objet social de l'entité est :

Cette association a pour mission essentielle de promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes et de valoriser la
place des femmes dans la société afin de concourir à son autonomie

tn nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées sont :

- favoriser l'accès au droit pour les femmes et les familles par l'accueil, l'écoute l'information,
l'orientation du public dans les domaines iuridique, professionnel, économique, social et familia
confidentielle et gratuite.
- être le relais des pouvoirs publics pour promouvoir l'égalité entre les femmes et les hom
- lutter contre les violences sexistes
- travailler en partenariat avec les organismes compétents publics, para-publics, nt
général, pour faire remonter les problèmes soulevés par les femmes et les familles
solutions adaptées.

nement et

n d'intérêt
recherche de

a s.àl - o1!o512ozo
Mission de oré*ntat,on dê§ cornptes annu€ls - voi. l'attestatrc. du Prolessionnel de l'errertis€ comptôblê

t9/23



REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du princi
hypothèses de base : comparabilité et continuité de I'exploitation, pernanence des
indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement

ta méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité

INTRODUCTION

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles compta
règlement no 2022 06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement no 2014-03 du 5

BG5O369 - Assoc CIDFF DORDOGNE

pe de prudence, conformément aux
méthodes co bles d'un exercice à l'autre,
et de prése des comptes annuels

est la mét historiques

ivant les prescriptions dus

L'associalion a appliqué pour la première fois le règlement ANC 2023-03 en coord ent ANC 2022-06

Les règlements ANC 2022-06 el 2O23-O3 d'application obligatoire à com des ouverls au 1q iaNier 2025
suppriment la technique du transfert de charges, redéfinissent lâ notion de résul ption et modifient les états financiers

Les règlements ANC 2022-06 et 2023-03 sont d'application prospecti
d'aucun retraitement. l

ce l'exercice préédent ne fait l'objet

lut

ificatifs

a

rela au plan comptable Iénéra I

Normes Comptables reletifs aux comptesCes règlements viennent modifier les règlements 2014-03 et 201
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif et I

L'impâct de cês nouveaux règlements sont non significatifs sur les

I
iers de l'association

Pour l'application du règlement relatif à la comp
choisi la méthode prospectave.

ilisation. l'év tion, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a

CRÉANCES. DETTES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une Érovision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire
est inférieure à la valeur comptable

PRIMES DE REMBOURSEME NS

Traitement dês amortissem
L'entité n'est pas concernée n pris

Traitement des subventions
L'entrté n'est pas con(ernée (opt

COTISATIONS

non prise)

Informations concernant la comptabilisation des cotisations
L'entité n'est pas concernée (optron non prise).

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Informations concernant la comptabilisation des contributions volontaires
L'entrté n'est pas concernée (optron non prlse).

'Autorité

RÈGLEs ET MÉTHoDEs coMPTABLEs

Du OL|OL/2O2s au 3t/12/2o2s

SUBVENTIONS L '\
\ ÿ

Yrssion de prés€ntation des.omptes annue s Vorr làhe§tation du professionnelde l'expêrti* comptàble
20/23



ETAT DES IMMOBILISATIONS

BG5O369 . Assoc CIDFF DORDOGNE

ou OL/OL/2025 au 3L/L2/2025

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

ution

par virt

acquisitionà rééval

V. brute des
immobs début

d'exercice

Augmentation

Immobilisations corporelles
Matériel de bureau, informatique & mobilier 5 191

5l 94

94

3 774,99

3 7ra,99

TOÏÀL

Immobilisationi fi nancièrês
Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières -300,00

-300,

TOTAL GENERAL

ÏOlAL

3 47a,99

t D Réévàluation
légale/Valeur

d'origine

Immobiliratlons flnanclères
Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

valeur brute des
immobs fin ex,

I970,93

89

22,00

520,00

542,OOTOTAL

9 512,93

2t/23

TOÎAL

lmmobilisations corporelles
Matériel de bureau, informatique & mobilier

TOTAL GETERAL

7

M6sion de prÉseôtation de. comotes àonuels - voir lâtenatron du professlonnel de l'expertise comptable



ETAT DES AMORTISSEMENTS

BG5O369 - Assoc CIDFF DORDOGNE

ou OL/Ol/2025 au 3t/12/2025

TABLEAU DES A'i'IORTISSEIIIEI{TS

Amort. Dotation Amort.
cumulés fin

exercice
l'1ode d'amort. lés début

exercice

4 852,97

TOTAL 3 944,76

TOTAL GE ERAL 3 4 452,97

Durée util.,
taux d'amort.,

fourchette

Diminution
de l'exerclce

lmmobilisâtions corporellês
Matériel de bureau, informatique

I'lrssron de présentatioô des coôrptes annue s Voir l'àttestatron du prcfessionne de Iexpertiæ comptèble
22123

4 452,97v
I

3 988,76

de



'"--""_*%

CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS

BG5O369 - Assoc CIDFF DORDOGNE

Du OL|oL/2025 au 3t/L2/2025

Union
euro!Éenne

Subventions d'exploitation

TOTAL
I

AUTOR.ITÉS ADiIINISTRATIVES

Collectivité
territoriale CAF Autre

000

Total

107 Oa4,OO 80 953,21

rsacoMPrÀ coHNEcr ' F r.à 0710512026

MrÉslo.r de pré§entation des comptes ônnuel§ - voir lâttestation du professionnelde lt-xpertis€ comptâblê
23/23

249 4A6t2L

Etat
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